
SPONSABILITE DE LA MERE DIVORCEE@لأ"ولئ

DU FAIT DE SES ENFANTS MINEUR

*Pa r A . FILAL

Dans un article de doctrine publié à la R . A . S . J . P . (N
°

3/ 1994 ) , sous l

«La responsabilité civile des père et mère du fait de leurs enfant

- dans le cas du divorce - » . notre collègue Mme HANIFI Louisa

s
'

est penchée sur les problèmes posés par la mise en oeuvre des dispos

de l
'

article 135 du code civil . Ces difficultés tiennent notamment

déterm ination du parent responsab le ; dès lors que la responsab i l i té de

la mère ne peut être engagée qu
'

après le décès du père , et que la respo

de ce lu i - c i ne peut être envisagée en raison de la cessat ion de l

entre le père et l
'

enfant par l
'

effe t du divorc

avoir fait allusion aux solutions préconisées par la doctrine ,
à

savoir: la responsabilité de lamère es-

qualité du fait de son enfant confo

135 C . C .v( l )
,
ou es qualité de civilement responsable@ل@

ا

ا

fait d
'

autrui étant chargée de la surveillance de l
'

enfant mineur don

a la garde conformément aux dispositions de l
'

article 134 C . Civ o

sur la base de sa responsabilité personnelle en application de l
'

articl

Celui - ci seraitسم@ةفلأض

-cepaterس@م@حمنلاءحا

et d
'

autre part titulaire d
'

un droit de visite qui lui permet d
'

exerce

Il est vrai،3حملاة

-quel
'

auteur n
'

a pas manqué d
'

arguments pour étayer la solution précon

mais il est aussi vrai que l
'

essentiel de l
'

argumentation développé

. La solut ion3@الملألأءللنلالاله

t r e de r nn fb r en r e.ول

1ماحستيررسالةعياساعدءأسيةمسؤش 2 6.1(Vo ir Saddek Dieddi , mag iste r 1 987 , Pا

.>L'auteur soutient que la mère serait responsable même du vivant du père ,
lorsque celui

-

ci n
'

est p

nl5حمدام@دءكا@ط@44العأح

faible d
'

esprit ) ou physique (aveugleou paralysie ) . ces cas d
'

empêchement doivent être ass imilée

-à inexistance du père ; et il en de même lorsque celu i
- c i est absent pendant longtemps , qu

'

il est co

et ou divorcé

me des règles21)ةغ

604.dedro it civil; . . . . p
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-retenueest certes sédu isan te ; en qu
'

e l le semble ê tre con forme aux trad i

-tionset aux moeurs de notre société , mais son fondement me parait criti

,quableau regard des règles régissant la responsabilité civile . A cet égar

me semble nécessaire de rappeler que la multiplicatio
n des branches du

dro i t s
'

exp lique par la d iversité des domaines -
d

'

in tervent ion du dro i t

-L'autonomie de ces différentes branches du droit se manifeste général

à travers des concepts propres ou des significations particu
lières

qu
'

elles donnent aux concepts déjà connus des autres branches du droi

les problèmes de responsabi l ité c ivi le do ivent être exam inés d
'

abor

la lum iè re des d ispos it ions du code c iv i l e t ce la que lque so it les l ien

ou une autre

du droi

ce qui concerne les difficultés posées par l
'

application de l
'

article

1 35 C . Civ , en raison de la situat ion de fait créée par le d ivorce des parent

y a lieu de relever que la responsabilité des père et même est en réalit

et qu
'

en)@نل

si la mère ne peut être responsable du fait de son enfant

mineur du vivant du père rien n
'

empêche la mise en jeu de sa respons

. D
'

ailleurs)

itéاءكثنة subsiفلأفك

-cequ i s ign ifie que la v ict ime pou rra auss i se p réva lo ir des règles de la re s

نلةعاحلا@responsabنلأغ،

.31)base de l
'

article 124 C . Civ

- LA RESPONSABILITE DES PERE ET MERE : CAS D
'

APPLICATION DE L

DU FAIT D
'

AUTRUI

IFIءهنع@-
,
a été ceك@@لالملااح

in spi ré de l
'

art ic le 1 384 du code c iv i l frança is ; mais con t ra i remen t

-aulégislateur français qui a énuméré limitativement les cas de responsa

teuralgérien'أ@ة- a d
'

abord énoncé dans l@اناكأ)ك

1 34 C . civ le principe général de la responsabilité du fait d
'

autrui pou

ensuite dans l
'

article 135 C . civ des cas de figure de ce type de

qui n
'

est pas simplement indi4َنلأةء

-cative ou illustrative
,
le législateur a présumé un certa in nombre de con

ا
té du fait d

'

autruiنلأحاحا

le but bien évident de protéger davantage la victime . En effet
,
au

du principe général de la responsabilité du fait d
'

autrui posé pa

itant , coursم@05ه"
ه@

.élémentairede dro it civil , t . 2
,

10ème édition , p
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-le134 C . Civ , la victime devra prouver
- outre le fait d

'

autrui
,
le domح

ge et le lien de causalité -

que le responsable est tenu
,
en vertu d

loi ou d
'

une convention d
'

exécuter la surveillance sur la personne d

ci en raison de sa minorité ou de son
ا

135état mental ou physique ,
a besoin d

'

être surveillée . Or dans l
'

article

,C.Civ
,
il n

'

en n
'

est rien , puisqu
'

il est simplement indiqué que « le pèr

son décès ,
lamère sont responsables des dommages causés par leur

mineurs habitant avec eux ; . . . » . L
'

obl igat ion de surve i l lance à l

du responsable du fait d
'

autrui qui est une condition de m ise e

de cette responsabilité est présumée par l
'

article 1 35 C . C iv dè

1
. Il en est de même pour la secondeح

à savoir le besoin de surveillance dés lors qu
'

il s
'

agit d
'

un enfan

m ineur ( ' )
. Quan t à la condit ion de cohabitat ion éd ic tée par l

'

a r t ic le

Civ -

. . . leurs enfants mineurs habitant avec eux
,

- elle traduit la dépe

des enfants de leurs parents et présume en même temps que l
'

enfan
6 ( et qu

'

il n
'

yحا

-adonc aucun empêchement quant à l
'

exercice de l
'

obligation de su

(17va i l lanc

A la lumière de ces considérations ,
les solutions retenues par le droi

venues caduques et on ne peut plus donc s
'

y référer@اك

l
'

interprétation d
'

impositions de l
'

article 135 C . Civ . Il y a lieu de

souligner par ailleurs que les cas dé responsab ilité visés à l
'

art ic le 1 35

dont celui de la responsabilité des père et mère sont fondés sur un

de faute au même titre que le principe de la responsabilit

fait d
'

autrui énoncé à l
'

article 1 34 C . Civ . La différence que l
'

on peu

à propos des conditions de mises en oeuvre de chacun de ces deux

articles est le fait seulement de présomption édictées par l
'

article 1 35

sans aucune conséquence sur le fondement de la responsabilité . Ains

l
'

article 135 est un simple cas de figure de la responsabilité du fait

d
'

autrui énoncée à l
'

article 1 34 C . civ . Etant ainsi
,
les difficultés d

'

appli

-cationde l
'

article 135 C . Civ du fait du divorce des parents et de l
'

attrib

de la garde des enfants à la mère pourront être évitées en arguan

les dispositions de l
'

article 134 C . Ci

re et mère ) leur impose des obligations à)141ها@عمنلا"5@م

@>>l'égard de leurs enfants et à l
'

égard des tiers «
. . . ils doivent

,
en donnant à leurs enfants une bonne éd

et en les surveillant attentivement, les empêcher de causer un préjudice» , Voir H . L MAZEAUD &

735-734op . cit .
,

( L
'

article 134 C . Civ dispose . :Quiconque est tenu en vertu de la loi ou d
'

une conven tion ,
d

'

exécuter f

sur une personne qui, 8 raison de sa minorité . . . a beso in d
'

être surveillée . . .
» ce qui est le ca

enثمءح 1
'

es

.126.،@،01

.756°ud& A Tune , op . cit . , n71)7هسحكه

a été reconduite en Algérie jusqu
'

à la promulaa@اكعن
.t inn du e. de c ivi l actue

54



2 - LA RESPONSABILITE DE LA MERE DU FAIT D
'

AUTRU

135 ,
et exposées ci

-dessus ,
sontةهثعه@لة

iblesde.محأ@3ح la preuve contraire@طمفثعم

-esten droit , par exemple d
'

arguer et de prouver qu
'

il n
'

assume plus d
'

obl

de surveillance sur son enfant , qui a été confié à la garde de sa
mèr

au prononcé du divorce ,
ou qu

'

il n
'

est plus en mesure

-ionde la cohaةم@للأءحمد@ة

par l
'

effet du divorce . Mme HANIFI n
'

admet cette argumenta

-lgériendit,للاء5...:، elleاممه"ص@به

paternelle ; celle
- ci ne subit , en casح@كمنلاهحح

divorce , aucun dédoublement , voir aucune restriction» . Autrement dit

l
'

autorité pater،:4نلأء

ce paternelle reconnueلماءهس@م@لى

nnementme parait contestable dans la،محمء،..."ح.س@حمنة

nce paternelle et l
'

obligation"حعنلا@
surveillance ne signifient pas que la première implique irréfragab

lemen

qui est le9م@للأ

est pré@ةنلأانل

certes par la puissance paternelle ,
de sorte que le parent qui exerc

là d
'

uneة@ة

-présomptionsimple , suceptible de preuve contraire dés lors que l
'

oblig

de surveillance ne peut être exercée en réalité que par le parent qu

la garde de l
'

enfant . Celle - ci constitue ,
en effet , la mesure de l

'

obligatio

et elle en est le critère ( ' 4
. II me semble d

'

ailleurs que Mmeحملا

NIFI qui défend avec beaucoup de conviction et d
'

arguments son poin

vue admet au moins implicitement que l
'

exercice du droit de garde pa

mère pourrait constituer un argument de poid9 qui plaide en faveur d

deلماطة

garde de l
'

enfant à la mère ne constitue pas un obstacle à l
'

exercice de

-l'obligation de surveillance qui reste une prérogative du père liée à sa puis

-l'appui de cet argument une abondante juris

qui appelle toutefois deux remarques importantes ; on relèver

prem ier l ieu que les déc is ions citées sont rendues par les juridict ion

en matière de statut personnel , et en second lieu ,
l
'

ensemble de

tranchés par ces même décisions à trait au droit de visite du père

et non au problème de responsabilité de celui - ci du fait de ses enfant

ce paternelle . Mmeم@ضا

29.Khelefnée Lamond i N adh i ra ,
La Dechéance de la hadhana

,
mag i ster Alger 1984 ,

1 0 ( Voir alinéa 2 de l
'

article 1 35 C Civا

862.EAUD& A TUNC , op . cit . pسكمط
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Elle soutient enfin que l
'

attribution de la garde de l
'

enfant à sa mèr

emporte pas transfert de l
'

obligation de surveillance qui reste à la c
harge

12 1
. La garde ne consisterait aux termes des dispositions de Part

62 du code de la famille qu
'

en « l
'

entretien ,
la scolarité et l

'

éducatio

l
'

enfant dans la religion de son père ,
ainsi que la sauvegarde de sa sant

et morale . . . et non de surveillance
,
c

'

est à dire de contrôle des

agissements de l
'

enfant» . Cette interprétation restrictive est conforme di

aux prescriptions du droit musulman , et aux décisions de la Cou

Celle - ci distinguerait notamment l
'

obligation d
'

éducation à l

de la mère pu isque compr ise dans le dro it de garde ,
de l

'

obligat ion

de su rve i l lance qu i demeure quant à e l le à la charge du père . La su

de ce raisonnement traduit en fait l
'

attachement de l
'

auteur à une

lution équitable et conforme à nos traditions et nos moeurs . Mais au del

ces considérations il y a le respect des lois . Il est vrai que le caractère

général de celles
- ci

, permet souvent aux juges d
'

évoluer dans l
'

interprét

qu
'

ils font des textes de lois en fonction des réalités sociales mais dan

cas ce procédé est inopérant e t d
'

où la nécess i té de l
'

intervent ion

du législateur . Signalons à cet égard que ce genre de situations sont so

la conséquence de la reprise intégrale de lois coloniales sans que le

législateur se préoccupe de leur conformité avec nos valeurs et nos tr

-Ceciétant ,
largement t iré de la conformité de cette interprétat ion .

res

-trictivede la notion de garde au droit musulman , pour dégager la respo

de la mère me parait très précaire à deux points de vue . Il y

d
'

abord l
'

origine de l
'

article 1 35 C . civ qui a été inspiré de l
'

articl

du droit de garde par l
'

article

du code de la famille
,
et qui de l

'

aveu même de Mme HANIFI a u

Ainsi , en l
'

état@اس

-actuelde la législation ,
le père est formellement recevable à prouver co

eillance à la charge du père serait selon Mme Hanifi exercée à travers le dro itاحملا

Ainsi le titula ire de la hadhana est placé sous l
'

autoriti:.ح

la surve illance du pore de l
'

enfant et c
'

est pourquoi le iuRe accorde un dro it de visite pour permettr

père de con trô ler l
'

exercice de la hadhana »
,
op c it

quand au rapprochement que l
'

on veut faire avec le dro itهح@+حكع

musح@للا.

,insistaità pourvoir aux beso ins matériels de l
'

enfan t

est à dire ; l
'

allaiter ,
le laver ,

l
'

habi ller ,
le coucher , et c

'

est au père qu
'

incombe ,
l

'

éducat ion
,
l

de l
'

enfant , et qu
'

ainsi donc
,
la mère n

'

assuma it pas-ء

devoir de surveillance l
'

oblige ac tuellement l
'

article 62 du code de la famille . Vo ir à propos de

-la définition de la hadhana en droit musu lman , Mme Khe lef , op cit , p . 29 , qu i estime que le lég isl

es t deven u l
'

ar t i c le 62 d u code de l a fam i l l e d eا

>lavant-p roje t d u code de la fam i l le u ne concep t ion ex tens ive de la hadha
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tre les présomptions édictées par l
'

article 135 C . civ . Quant au fond ,
le pèr

arguer valablement le défaut de cohabitation qui est du rest
e dû

mère8@كها@،ولء@ظةص

té du père ou@زرهاه@ء@ف@ءحمرو

a toujours la811@1ءلاس@8153ء
1n'@ره- deفلنفكمظ

ou de lamère@@9م@@أ@أ

-rdla responللةء@ه

,téde la mère qui a la garde l
'

enfant parait très probable . En effet6فك@

-entant que titulaire du droit de garde ,
lamère est tenue entre de préser

ح@
nlةorevا

'

enfantmoralement et physiquement de pourvoir à son éduca

surveillance ( 16)
. Il y a lieu de préciser toutefois que la mère se

rait dans ce

n de l
'

obli،افلأ@ءعن@ه+@نة

à l
'

égard du11@ا

3 termes1محأ 19 من@@@ه0ءكلغ1

clairs ; On est responsable du fait@@حم
ا

س@4ا

120 dح1
'

autrui non pas en vertu des prérogatives de puissance paternell

-21 (
,
mais en ra

de l
'

obligation de surveillance dont on est débiteur en vertu de la lo

onةd
'

une convenلهاه

-Ily a lieu de signaler par ailleurs que le contenu de l
'

obligation de su

objet@3ءلأهون@هكاعءث@س

-deplusieurs obligations de surveillance cumulatives à la charge de pl

.itéde la mère ne peut être engagée dès lors que le père est vivantنلأ

ité du père*@8ك@@ص4@ر،محيول-@ل

ion@ءلمء،،5 de sonماكهءع@ل@لصورهه،(،نه
أ

اك@ه3عد*ماعص@يلمكرالصعممء،

son devoir de surveillance et5@عثه@

-@اغضاتا
2 7d

'

éduca tion» : Vo ir

.30.MmeKhelef , op . cit , p35كأ

eur ne peut être engagée qu
'

enمانلةف

.ntque le père est vivantلاء7رو@ي،1ء4ص،ل@ح@ء@؟@

garde de l
'

enfant t11@ا@،1ء4ش@عهط

nnde"معللفع@. nuة@ا

ا
ant au regard des dispositions de l

'

article 1 34 C . Civ4@لن@

3 on@ا8لك@0 de@اوو@ع،كصانهء4،ا،ة،م

-@+.1ons de120)هاضلا،مأ@ث@@نهمة

e dévolutaire du@@اكأ4ح

لاح
ا

64code'اءطن@ك@ء؟4 de la famille -

; d
'

une nourice , d@وره8،@،1محل

...quepsychiatrique ed3نأ

-

mplement@ا@ Fobضا@ف

.ionde gardeحملا@س@للةة

.122(Voir Sadek Dleddi , op . cit . 124 . & S
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sieurs personnes9
3 )

. L
'

étendue de l
'

obligation de surveillance supporté

chaque civilement responsable est déterminée par la convention o

texte de loi l
'

instituant . Et c
'

est en considération de l
'

étendue de cette

obligation de surveillance que l
'

on recherchera la responsabilité du civi

-contrelequel pèsera éventuellement une présomp,
اءا@

cetteةفةه40ح

5@ 125 1
. En ce qui concerne le cas qui nous préoccupe ,

on considèreة

conséquence d
'

une mauvaiseها@ه
d

'

une négligence dans l
'

éducat ion de l
'

enfant , d
'

une impru

41لاح
(27)ection)*126فلظم@ه

.dela garde de l
'

enfant@ةكن@لللا4س

semble enfin , que tel que conçue la responsabilité du fait d
'

autrui

n
'

en est pas une pour la simple raison que le fondement de cette res

-ponsabilitén
'

est rien d
'

autre que la faute personnelle du civilement re

avec cette précision toutefois que cette faute est l
'

objet d
'

un

simple en faveur de la victime . Ainsi donc rien n
'

empêch

de la mère@افلؤحء@ظءزر

.cle1 24 C _Civ@*3لاعا

3 - LA RESPONSABILITE DE LA MERE DE SON FAIT PERSONNEL

-Lechapitre 3 du titre 1 du livre 2 du code civil , intitulé «De l
'

acte dom

-mageable»comprend trois sections qui traitent respectivement de la re

du fait personnel , de la responsabilité du fait d
'

autrui et de la

responsabilité du fait des choses . La distinction de ces trois types de re

pour autant@عأفلأ"كن@س@

-qu'il n
'

y a aucun lien entre elles . La responsabilité du fait personnel cons

-alorsque les responsa,
فلةحلا@ه

tésفلز3ء4َ du fait d
'

autrui et du fait des choses ne sont que des responsabطنك

3 )2 ،ge causé par@كن@س

sent surة5ممحعاغم

.sur le centre de vacances etc
-

ble à celle assuméeه"@مةملكءحمامح@عنهة@ه+كاط

.parla personne dévolutaire du droit de gard

5 ( Voir l
'

alinéa 2 de l
'

article 135 C . Civ

.ud& A Tunc
,
op . cit . n

°
776 et suit et les références citéesلا@حكمط

1م@. 2 7 ( Voir Mme Khelef ,
op . cit , p

-128 1 Contra irement à l
'

ordonnance du 74 - 1 5 re lat ive à l
'

ob l igat i on d
'

assurance des véh icules autom

et un rég ime d
'

indemn isat ion de s dommages qu i pr évo it une responsab i l ité d
'

ordre public

i l ne peu t être dérog
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leلملؤ@س@ح fait d
'

une chose ou celui d
'

une personne soumise à la surv

au tru i
,
n

'

est pas obligée de demander la réparation du préjudice qu
'

ell

subi au gardien de la chose ou à la personne chargée de la surve
illance

responsabi

chargée de r on re

fait d
'

autrui conformément aux dispositions de l
'

article 124 C . Civ ,
e

lui suffit pour ce faire de prouver la faute personnelle du gardie
n ou d

personne chargée de la surveillance d
'

autrui . Ces derniers seront dan

cas tenus pour responsables non pas es
-

qualité de gardien ou de cha
rgé

n de leur fait personnel . Les respon5ء4خاكنه@تعحنه

-sabilitésdu fait d
'

autrui et du fait des choses sont des responsabilités dér

8@agesملا@ه

.quine peuvent obtenir de réparation sur la base de l
'

article 124 C . Ci

laممهفلأنعن@ة،"

reuve de la faute du responsable et c
'

est pourquoi ,
le législateur a prévu

3 de respon9@الالأله@ح

de faveur qui ne s
'

imposent point à la victime . Elle pourra choisir ,
en

fonction de ses intérêts , entre la responsabilité du fait personnel ou la re

du fait d
'

autrui ou la responsabilité des père etmère . Ce choix

est cependant exclu dans les cas où les conditions de mise en jeu des res

-ponsabilitésdérogato ires ne sont pas réunies ,
et il ne restera donc à la vi

que le recours à la responsabilité de d roit commun

-Ence qui concerne le cas qui nous préoccupe à savoir la responsab

de la mère du fait des enfants dont elle a la garde ,
la question présente

quelques particularités ,
dans la mesure où : « . . . celui qui est tenu d

'

exer

itéen'ك prouvant quطمطكنك

-asatisfait à son devoir de surveillance ou que le dommage se serait pr

eحاحماكهفلنة

-itédu civilement responsaس@43@كمنلا(301".9نلأ

est pas à proprement it n
'

En effet , la seule différence entre@نلأافل

-lesd ispositions de l
'

article 124 C . C iv re lat if à la responsabilité du fait pe

et les disposit ions de l
'

art icle 1 34 C . C iv portant responsabil ité du

t d
'

autru i a tra it à la preuve de la faute de la personne tenue pour res
لم4أ

ponsab le . La faute do it être prouvée dans le prem ier cas
,
a lors qu

'

e l l

.782°6(، . ، n"هككهاها

,30 ( Voir alinéa 2 de la l
'

ar ticle 135 C .Civ)

.708°n،113لاهككهممط)
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-11objet d
'

une présomption simple dans le second cas . Ce simple ren)3ذبم

versement de la preuve ne saurait à lui seul justifier une dualité de régim

ailleurs laء@ه

des choses suppose que le civilement responsableفلأ49لها؟

or aux ter@كأ8ها@منلص@*ح

-mesde l
'

article 135 & 2 C . Civ . le fait dommage est présumé être la cons

assumée par leفاف8@ة3+لهلا

-civilementresponsable . D
'

ailleurs le législateur consc ient de cette s itua

-ettantqui est vérita@حا@م@مهنلأط

32فلأ،ء ( de la responsab)فكفملالهنا

.ancesur autrui@للأس@+لهلاك

ttitudeنك"ح pour engager la responsabها)ءصةىزر
ا

-personnellede la mère
,
en prouvant notamment

,
une négligence dans l

'

ex

des obligations qu
'

elle assume en vertu du droit de garde ,
et qu

de l
'

enfantصه

ionretenue.سم@3) parMme

ce qu
'

elle est plus conforme à nos moeurs et traditions ,
il n

'

en rest

de laاحاغحآكمق8فلة

.eurpeut être engagée

droit de garde ne confère pas seulement des droits sur l
'

enfant ,
i

aussi des devoirs à l
'

égard de l
'

enfant et des tiers et il faut bie

ces devoir

-itédu fait d
'

autrui a généralement pour fondement la théor ie du risque ou la garaff1231صافلة

l
'

article 137 C . Civ qui prévoit un recours5@نححا@

l
'

auteur du dommage au profit du civilement responsable , ce qui signifie que l
'

auteur du

-dommagepeut être personnellement responsable conformément à l
'

article 124 C . Civ . et que le fo

de la responsab ilité du civilement responsable est plutôt le risque ou la garantie mais no

fau t e C e r eco urs est cependan t e xc lu pour le s pa ren t s dè s que le fa i t dommage le ur est imputab le

d u n e pa r t e t q u e génér a lemen t 1 en t an t ne peu t ê t re pe rso nne l lemen t respon sa b le dès lors qu

me01،ا
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